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Une facilité d’accès qui bénéficie à l’ensemble des acteurs 

Il est accessible, en un clic, partout et pour tous…  

en tout point du territoire  

au patient via le site www.dmp.fr 

et avec son application mobile  

à l’ensemble des professionnels 

de santé (notion d’équipe de 

soins), en ville et à l’hôpital 

Le DMP est intégré aux Logiciels des Professionnels de Santé (LPS), ce qui permet un 

accès du PS en quelques clics au DMP du patient. 

Un accès WebPS leur est également accessible si le PS ne dispose pas d’un LPS 

DMP-compatible 

Plus de 3 000 établissements 
hospitaliers 

Jusqu’à 66 millions de 
bénéficiaires 

Plus de 1 450 000 
professionnels de santé 

… et s’adresse ainsi à tous les acteurs du parcours de soins 

en situation d’urgence 

En France, 

mais aussi 

en vacances 

à l’étranger 

Ou en cas de 

déménagement, 

pour le nouveau 

médecin traitant 

Un outil de portée générale, universelle, capable de contenir les informations issues 

de toutes les sphères du système de santé, toute l’histoire médicale du patient 

http://www.dmp.gouv.fr/
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J’évite à mes confrères 

tout accident 

thérapeutique 

Je gagne du temps lors 

de la prise en charge de 

nouveaux patients ou de 

ceux suivant un 

parcours complexe 

J’évite de refaire un 

examen médical 

Je transmets les 

documents pérennes et 

nécessaires à la suite de 

la prise en charge  

 Le DMP est le carnet de santé informatisé du patient : 

gratuit, confidentiel et non obligatoire 

 Il vise à centraliser les données de santé du patient et à le 

placer au cœur du dispositif de soins : 
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Le Dossier Médical Partagé en quelques mots  - 1/2  

 Le DMP est un carnet de santé numérique : gratuit, 

confidentiel et non obligatoire 

Le DMP contient des documents et informations médicales que les 
professionnels de santé estiment utiles au suivi des soins du patient 

Il n’est pas exhaustif et ne se substitue pas au dossier 
professionnel 

Les professionnels de santé peuvent ajouter 

tous types de documents jugés pertinents dans 

le cadre de la prise en charge du patient 

Les patients peuvent également ajouter les 

informations utiles à leur suivi médical 

Un outil au milieu d’autres outils de partage de l’information 



Le DMP au sein des outils numériques en santé  

Orientation 
ROR, Via trajectoire 

Annuaires PTA 

Coordination 

Parcours 

Pratique médicale 
Télémédecine 

TéléA,  

PAACO.. Partage 

Dossiers communicants 

de spécialités 

(radiologie-Krypton…) 

Transmission 

Échange 
Messagerie Sécurisée 

MSSanté 

Les 

services 

e-santé 

 Etablissements 

sanitaires et 

médico-sociaux 

 Professionnels 

de Santé 

Libéraux 

 Patients 
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Le Dossier Médical Partagé en quelques mots  - 2/2  

Le DMP,  un carnet organisé en 9 espaces : 

Compte-rendu 

Imagerie 

Traitement 

Certificat 

Historique de 
remboursements 

Prévention 

Espace Perso 

Synthèse 

Analyse 

Un espace à la 

main du patient : 

dons d’organes ?, 

directives 

anticipées de fin 

de vie ?, autre… 



Les messages socle vers les patients 

Simple / pratique 

 

Disponible gratuitement sur 
internet ou via l’application 
DMP 

Retrouver en un seul 
endroit toutes vos 
informations de santé : 
traitements, résultats 
d’examens, personne à 
prévenir en cas d’urgence…  

 

Ouvrez-le en pharmacie 
ou sur dmp.fr. 

                  le DMP, La 
mémoire de votre santé.  

Sécurisé / confidentiel  

Un outil, confidentiel et 
hautement sécurisé, 
propriété du patient, 
soumis à son 
consentement, et dont il 
garde la maitrise 

- Seuls les professionnels de 
santé de votre choix, 
dont les droits sont définis 
par une matrice 
d’habilitations, peuvent le 
consulter ;  

- Vous êtes averti(e) par 
e-mail chaque fois qu’un 
nouveau document est 
ajouté (notifications);   

- Vous pouvez ajouter ou 
masquer un document 

 

 

Utile pour la santé 

 

Partager votre historique 
de soins avec les 
professionnels de santé 
de votre choix  

 

En cas d’urgence ou lorsque 
vous êtes loin de chez vous, 
l’accès à votre DMP vous 
permet d’être soigné et 
suivi plus efficacement.  

 

 

 



Les messages socle vers les professionnels  

de santé (libéraux ou salariés) 

Un service simplifié et 
enrichie 

Désormais géré par 
l’Assurance Maladie, le DMP a 
été enrichi et simplifié : 

- Le patient peut ouvrir lui-
même son DMP 
directement en ligne.  

- Dès sa création, le DMP est 
automatiquement 
alimenté de l’historique de 
soins des 24 derniers mois.  

- L’accès au DMP se fait 
directement depuis votre 
logiciel. 

- Votre secrétariat médical 
peut, avec votre accord, 
alimenter le DMP de vos 
patients. 

 

 

 

Un service qui favorise la 
coordination des soins 

Face à la complexité des 
soins, le lien entre les 
acteurs de santé est 
essentiel. Le DMP renforce la 
collaboration ville-hôpital en 
garantissant une circulation 
sécurisée de l’information et 
une meilleure coordination 
entre professionnels de santé.  

Il permet notamment de 
réduire le risque 
d’interactions 
médicamenteuses  

et  

d’éviter la prescription 
d’examens ou de 
traitements déjà 
demandés par vos 
confrères. 

 

Un service utile pour votre 
pratique 

Accéder simplement et 
rapidement aux 
informations médicales de 
votre patient, en ville 
comme à l’hôpital : 
traitements, antécédents, 
allergies, comptes rendus 
d’hospitalisations, etc.  

Il est particulièrement utile 
lors d’une 1ère 
consultation, en cas de 
maladie chronique ou 
lorsque vos patients sont loin 
de chez eux.  

Vos patients ont peut-être 
déjà un DMP. Demandez 
leur, ainsi que leur 
autorisation pour l’utiliser. 



 Alimentation 
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 Alimenter le DMP, c’est favoriser l’usage  

 Les documents attendus prioritairement par la Cnam : 
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 Les données de remboursement Assurance Maladie :  
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 En complément des droits de tous les 

professionnels de santé, les médecins 

référents DMP peuvent : 

 
 Accéder à tous les documents du DMP de 

son patient même ceux masqués 
 

 Masquer un ou plusieurs documents à la 
demande du patient, même ceux dont il n’est 
pas l’auteur 
 

 Bloquer l’accès du DMP à un professionnel de 
santé 
 

 Consulter l’historique de tous les accès au 
DMP du patient  

 

 

 Pour les situations d'urgence, à 
condition que le patient ne s'y soit pas 
opposé lors de la création de son DMP 

 Un  accès SAMU-Centre 15 : le médecin 
régulateur peut accéder au DMP d'un patient 
pour lequel il reçoit un appel 

 Un accès en mode « bris de glace » : tout 
professionnel de santé peut consulter le DMP 
d'un patient dont l'état comporte un risque 
immédiat pour sa santé, sauf si ce patient lui en a 
bloqué l'accès de façon spécifique auparavant  

 

 

DMP-des Accès particuliers  

A noter 

 En cas d’accès en urgence, une case est cochée; le professionnel saisit le motif justifiant 
l'urgence 

 Ces accès sont tracés dans le DMP du patient et identifiés comme tels 
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Un dispositif de sécurité renforcé (2/2) 

Un patient qui garde la maîtrise et le contrôle de son DMP 

 La création du DMP et sa 

consultation par un 

professionnel de santé 

requièrent l’accord explicite du 

patient 

 Seule une situation d’urgence 

justifie l’accès par un 

professionnel de santé au DMP 

sans accord préalable : il s’agit 

du mode « bris de glace ». 

Dans ce cas le patient est 

notifié 

Accord explicite du patient 

 Un système de notifications 

permet d’avertir le patient à la 

création, en cas de 1ère 

consultation de son DMP par 

un PS ou lors d’un accès au 

DMP en situation d’urgence 

(mode « bris de glace ») 
 

Un système de notifications 

Un contrôle renforcé de 
l’accès au DMP par les PS 

à travers une 
authentification forte 

 Les PS accèdent au DMP d’un 

patient grâce à leur carte CPS 

et leurs droits sont définis 

par une matrice 

d’habilitations 

 Les accès des PS sont tracés 

et accessibles au patient ainsi 

qu’à son médecin traitant 

 Le patient se connecte à son 

DMP en renseignant son 

identifiant de connexion, son 

mot de passe – qu’il devra 

personnaliser lors de la 1ère 

connexion à son DMP – et un 

code d’accès à usage unique 

(de type OTP) reçu par SMS, 

ou par e-mail 

Un accès au DMP à travers 
une authentification forte 

Pas d’accès par 

les caisses idem 

médecins 

conseils 

Liberté du patient : 

pas de 

conditionnement de 

remboursement à 

l’existence d’un 

DMP 
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Une application mobile pour les patients 

DMP INFOSERVICES (Cpam63) 
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= CPAM, Pharmaciens, 

Infirmiers, l’assuré lui-

même 

= Les établissements, les 

radiologues, les 

laboratoires 

= Les établissements, 

 les PSL…dans le respect 

de la matrice d’habilitation 



DMP- Nombre au 31/01/2019 
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Créations-cumul au 31/01/2019 

Région = 350 868   
France = 4 016 081 



DMP- Les professionnels  

de santé acteurs en Gironde  



Le DMP : vers l’espace numérique de santé 

2022 
L’usager pourra autoriser le 

professionnel à accéder à son 

ENS 




